
Comment identifier les besoins de formation à l'échelle d'une
entreprise ?

Réponse courte

L'identification des besoins de formation consiste à analyser les écarts de compétences entre les aptitudes

détenues par les salariés et celles requises pour atteindre les objectifs de l'organisation. Cette démarche s'appuie sur

des outils tels que les entretiens individuels, l'analyse des postes de travail, l'examen des évolutions

organisationnelles, le recueil des demandes collectives et l'analyse des indicateurs RH.

Le processus doit être structuré, documenté et mené de façon périodique, notamment lors de l'élaboration du plan

de formation annuel ou lors de changements majeurs. Il implique la consultation obligatoire de la délégation du

personnel et doit respecter les obligations du Code du travail luxembourgeois, en particulier les dispositions relatives

à la formation professionnelle continue.

Définition

L'identification des besoins de formation consiste à analyser, au sein d'une entreprise luxembourgeoise, les

écarts de compétences entre les aptitudes détenues par les salariés et celles requises pour atteindre les

objectifs stratégiques, opérationnels ou réglementaires de l'organisation. Cette démarche vise à déterminer les

actions de formation nécessaires pour garantir l'adaptation des salariés à leur poste, favoriser leur évolution

professionnelle et répondre aux obligations légales en matière de développement des compétences.

Questions fréquentes

À quelle fréquence faut-il identifier les besoins de formation ?

L'identification des besoins doit être menée de manière périodique, notamment lors de l'élaboration du plan annuel, lors des entretiens
d'évaluation ou à l'occasion de changements organisationnels, technologiques ou réglementaires affectant l'entreprise. Le processus doit
rester structuré et documenté.

Comment identifier les besoins de formation dans une entreprise luxembourgeoise ?

Il faut analyser les écarts de compétences entre les aptitudes détenues par les salariés et celles requises pour atteindre les objectifs. Les
outils sont les entretiens individuels, l'analyse des postes, l'examen des évolutions organisationnelles et des indicateurs RH (articles L.
542-1 et suivants).

La consultation de la délégation du personnel est-elle obligatoire ?

Oui, l'article L. 414-3 (11°) du Code du travail impose la consultation de la délégation du personnel pour toute décision relative aux plans
de formation professionnelle continue. Le plan synthétisant les besoins identifiés doit lui être soumis pour avis avant toute mise en œuvre.

Pourquoi documenter le processus d'identification des besoins ?

La documentation rigoureuse de chaque étape permet de sécuriser l'accès aux aides publiques, de prévenir tout contentieux avec la
délégation du personnel ou les salariés et d'assurer la traçabilité. Elle conditionne la conformité du processus en cas de contrôle.
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Quel est le rôle de l'employeur dans cette démarche ?

L'employeur doit veiller à l'adaptation des salariés à leur poste et au maintien de leur employabilité, conformément aux articles L. 542-1 et
suivants. Il pilote la cartographie des compétences, le calendrier d'entretiens et la remontée des besoins, en associant la délégation du
personnel.

Quels outils permettent de recenser les besoins de formation ?

Les principaux outils sont les entretiens annuels d'évaluation, l'analyse des fiches de poste et référentiels de compétences, l'étude des
évolutions organisationnelles, le recueil des demandes collectives via les représentants du personnel et l'examen des indicateurs RH
(mobilité, absentéisme, accidents).

Conditions d’exercice

L'identification des besoins de formation relève de la responsabilité de l'employeur, qui doit veiller à l'adaptation des

salariés à leur poste de travail et au maintien de leur employabilité, conformément aux dispositions relatives à la

formation professionnelle continue (articles L.542-1 et suivants du Code du travail). Cette démarche doit être menée

de manière périodique, notamment lors de l'élaboration du plan de formation annuel, lors des entretiens d'évaluation

ou à l'occasion de changements organisationnels, technologiques ou réglementaires affectant l'entreprise. La

consultation de la délégation du personnel est obligatoire pour toute décision relative aux plans de formation

professionnelle continue, conformément à l'article L.414-3 (11°) du Code du travail.

Modalités pratiques

L'identification des besoins de formation s'appuie sur plusieurs outils et méthodes complémentaires à combiner selon

la taille et les besoins de l'entreprise.

Outil / Méthode Description

Entretiens individuels

Les entretiens annuels d'évaluation permettent de recenser les besoins exprimés

par les salariés et d'identifier les écarts de compétences constatés par les

managers.

Analyse des postes de travail
L'étude des fiches de poste et des référentiels de compétences permet de comparer

les exigences des fonctions avec les compétences détenues.

Analyse des évolutions

organisationnelles

Les projets de transformation, l'introduction de nouvelles technologies ou l'évolution

de la réglementation peuvent générer de nouveaux besoins de formation.

Recueil des demandes

collectives

Les représentants du personnel peuvent formuler des propositions de formation lors

des réunions avec la direction.

Examen des indicateurs RH
Les taux de mobilité interne, d'absentéisme, de non-conformité ou d'accidents du

travail peuvent révéler des besoins spécifiques en formation.

La synthèse de ces informations doit être formalisée dans un plan de formation, soumis pour avis à la délégation du

personnel avant toute mise en œuvre.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'instaurer un processus structuré d'identification des besoins de formation. Il convient de

cartographier les compétences existantes et requises pour chaque métier ou service, en s'appuyant sur un

calendrier annuel d'entretiens d'évaluation incluant un volet spécifique sur la formation.

Un dispositif de remontée des besoins accessible à tous les salariés et managers doit être mis en place.

L'entreprise doit également analyser régulièrement les évolutions légales et sectorielles susceptibles d'impacter les

compétences requises.

Il est essentiel d'associer étroitement la délégation du personnel pour garantir la représentativité des besoins

identifiés. Enfin, il convient de documenter systématiquement les besoins recensés, les arbitrages opérés et les

actions engagées, afin d'assurer la traçabilité et la conformité du processus.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et

suivants

Formation professionnelle continue — droit de tout salarié de développer ses compétences tout

au long de la vie

Art. L.414-3 (11°)
Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les plans de formation professionnelle

continue

Art. L.414-9 (4°)
Dans les entreprises de 150+ salariés : décision d'un commun accord pour tout programme

collectif de formation professionnelle continue

Il est essentiel de documenter rigoureusement chaque étape du processus d'identification des besoins de formation afin de

sécuriser l'accès aux aides publiques et de prévenir tout contentieux avec la délégation du personnel ou les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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